COMPTE RENDU DE LA REUNION TELEPHONIQUE

DU 11 SEPTEMBRE 2006

Le 12/09/06, Rédacteur : R. FALTOT – Secrétaire adjoint

Présents au téléphone :


Michel AUGEIX


Gilles RIGAL


Pierre CHANTRY


Régine COROLLER


Fabienne DEPINOY/CARONI


Michelle DUCRET


Rémy FALTOT


Fredy FILIOT


Jean Bernard GALLAIS


Philippe MANQUANT


Lino PEPE


Maxence KOZAK


Gilles VUILLAUME


Yves BERREUR


Alain LEGAT


Claude GROSSAND


Marie-Brigitte GIBERT


Alain PRODHOMME


Philippe FIRMIN

Excusés :


Xénio BARON


Alain FUTIN

20h00 – 20h15
ACCEUIL DES PARTICIPANTS

Présentation des participants avec rappel des fonctions de chacun.

20h15 – 20h35
MANDAT DU/DES RESPONSABLES DU COLLEGE DES JUGES : ELECTION, DUREE DU MANDAT

L’organisation du collège des juges mise en place en novembre dernier n’a pas apporté les résultats attendus, et se solde aujourd’hui par un échec, du en majeure partie à des problèmes de communication interne et externe au collège, ainsi qu’à des problèmes d’organisation et de délégation du travail à réaliser.

L’idée initiale était d’adjoindre au responsable du collège des juges deux personnes supplémentaires pour se partager le travail.

A cela se greffe un disfonctionnement administratif, car le mandat du responsable des juges n’est pas limité dans le temps, ce qui est contraire aux règles usuelles de renouvellement des effectifs.

Après échange d’idées, le CA a arrêté le fonctionnement suivant :

Le collège des juges a la charge d’élire à sa tête trois personnes, le responsable assisté de deux adjoints.
Les personnes qui peuvent prétendre à ces fonctions sont les N2 et N3 uniquement.

Le collège est seul responsable du vote initial, en terme de renouvellement total ou partiel de l’équipe en place, dans un souci de passation ou de continuité du travail en cours.

La durée du mandant du responsable du collège des juges est fixée à trois ans consécutifs, non renouvelable (1 x 3 ans).

La durée du mandat des adjoints est fixée à trois ans consécutifs, renouvelable une fois (2 x 3ans).

Le CA compte sur le bon sens du collège pour élire à sa tête trois personnes bien en phase, qui feront circuler correctement l’information.

Michel Augeix transmettra à Michelle Ducret la liste à jour des N2 et N3 qui acceptent de faire partie du collège des juges.

Michelle se chargera alors de lancer les candidatures et d’organiser les élections.

Gilles insiste sur les problèmes de communication, d’organisation du travail et des manifestations et évoque le besoin de la création d’un groupe de travail dédié à la communication.

20h35 – 20h45
LE CONGRES FFB 2007

Le Club de St Jean d’angély s’est porté candidat pour l’organisation d’un congrès FFB 2007 allégé.

Le congrès aura donc lieu en Charentes-Maritimes les 2 et 3 juin prochains, dans une abbaye comportant sur place 37 chambres de 3 lits pour l’hébergement immédiat.

Le congrès a été pré-annoncé dans France Bonsaï.

Pierre souhaite qu’on lui envoie toutes les infos dont nous disposons à ce jour sur le congrès pour mise à jour du site internet.

Jean-Bernard assiste le club organisateur dans la mise en place de la manifestation.

Michel demande l’organisation le plus rapidement possible d’une réunion préparatoire au congrès, pour fixer notamment son programme.

Par ailleurs, MAULEVRIER est partant pour organiser à l’avenir un congrès national, et d’autres Clubs ont d’ores et déjà fait part de leur intention de se lancer dans l’aventure.

Il convient d’orienter et d’organiser le planning des années à venir.

20h45 – 21h15
LA PRESELECTION DES ARBRES POUR L’EXPOSITION NATIONALE

Suite au constat de disfonctionnement des dernières présélections et du faible niveau des arbres présentés au congrès national de Villeneuve, le CA s’interroge sur les modalités d’un assouplissement des règles en vigueur.

Après échanges d’idées, les propositions émergentes sont les suivantes :

- dissocier les espaces exposition et présélection pour ne pas immobiliser les arbres candidats pendant toute la durée de l’exposition régionale.

Un espace spécifique comportant des tables de présentation et peut-être un ou deux tokonoma doit être aménagé.

Le collège des juges doit assurer une présence dans cet espace pour permettre de juger les arbres candidats sur une demi-journée.

- autoriser tout membre du collège des juges à présélectionner un arbre lors de toute manifestation et ce durant toute l’année.

- autoriser la présélection sur photo pour les gros arbres qui ne peuvent être déplacés.

- amender la charte pour que les N2 et N3 aient l’obligation morale de participer aux présélections régionales.

- constituer une banque de photos des arbres des N2 et N3 pour éviter de déplacer des arbres remarquables chaque année en présélection régionale.

Le sujet n’a pas été clairement tranché par le CA, ni dans son accord sur l’assouplissement des règles en vigueur, ni dans son accord sur les propositions d’assouplissement évoquées.

Il convient donc de reformuler une proposition à porter au vote du CA.

Au-delà de l’impératif de sélectionner des arbres de qualité pour le congrès national, Gilles insiste sur la dimension humaine des manifestations régionales, et souligne qu’il existe des disparités régionales fortes sur le succès de ces manifestations. Cela peut venir des différences de programmes proposés et de la qualité de l’organisation. Un cahier des charges type peut être proposé aux DR pour uniformiser ces manifestations et leur garantir le succès escompté.

21h15 – 21h20
LES ATELIERS REGIONAUX DE FORMATION

Le sujet est au point mort depuis Villeneuve.

Le président doit établir un projet de courrier présentant les ateliers régionaux de formation et le soumettre très rapidement aux DR.

Michelle diffusera le courrier après approbation par les DR.

L’objectif n’est pas de donner des leçons de pédagogie aux animateurs Clubs.

Pour la première année, il convient de revenir aux basiques et aux fondamentaux pour asseoir la formation des clubs sur de bonnes bases et en s’appuyant sur le classeur EFB.

21h20 – 21h45
L’ENQUETE DE SATISFACTION ET L’ENQUETE D’OPINION

Rémy Faltot a transmis au CA le 03 septembre une enquête de satisfaction des présidents de clubs et une enquête d’opinion générale sous la forme de 30 questions pour demain.

Michel souhaite y apporter quelques corrections et nous demande de la diffuser rapidement.

Le débat s’oriente alors sur les difficultés de communication que nous rencontrons toutes et tous au quotidien.

Pierre nous fait part des difficultés de mise à jour du site internet FFB. Il ne reçoit plus d’info depuis près de 6 mois, et l’espace privé créé pour la centralisation de l’information et l’échange entre membres du CA n’est pas utilisé.

Alain Prodhomme nous fait part des difficultés qu’il a rencontré à son arrivée au poste de DR pour obtenir la liste des clubs et surtout leurs coordonnées à jour dans sa région.

Fabienne Caroni nous fait part de ses difficultés au quotidien dans la mise à jour des fichiers Clubs. Depuis le N°52 de FB qui présentait la liste des clubs adhérents, Fabienne reçoit des dizaines de mails correctifs souvent contradictoires et erronés.

Le travail pour faire vivre FB au quotidien n’est pas plus simple. Les infos n’arrivent pas en temps et en heure, on ne fait plus le plein sur les pages qui nous sont réservées (2 pages utilisées sur 8 proposées) et les échanges avec l’éditeur sont compliqués.

Pour palier à ces difficultés et à nos carences de communication interne et externe, le CA vote la constitution d’un comité de communication, composé des personnes suivantes :

Michelle DUCRET

Gilles VUILLAUME

Pierre CHANTRY

Et Rémy FALTOT en qualité de pilote

Une fois les premières réflexions abouties et les objectifs arrêtés, le comité pourra s’appuyer sur des compétences internes et externes, avec une ouverture possible vers François JEKER, professionnel de la communication, qui s’est porté volontaire pour aider la fédération.

21h45 – 22h00
SUJETS LIBRES

Le nombre de nos adhérents

Pour faire taire la polémique sur l’effondrement du nombre des adhérents FFB, Michel nous informe que le nombre des adhérents FFB est stable depuis 2003 à hauteur de 2000 membres.

Il fluctue annuellement en plus ou en moins d’une trentaine de membres.

Les journées nationales du Bonsaï

Elles sont programmées les 19 et 20 mai 2007 (3ème week-end de mai). Il subsiste le risque d’un week-end électoral.

Il convient d’anticiper l’élaboration de l’affiche, qu’il serait souhaitable d’adresser aux Clubs en début d’année 2007.

Les mises à jour des fiches du classeur de formation

Une série conséquente de nouvelles fiches est en cours de validation (échanges Michel – Gilles).

Elle fera l’objet d’un envoi prochain directement par courrier aux clubs.

Pour joindre le Président

Michel rencontre des difficultés avec sa boîte mail.

Pour le joindre,

@mail : mic.augeix@orange.fr et l’adresse president@ffb-bonsai.org est bien valide.

téléphone fixe : 04.92.46.97.34

téléphone portable inchangé : 0683 470 032

bien à vous,

Rémy

